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L’Association de recyclage du polystyrène 
du Canada (ARPC) ferme ses portes. 
L’association industrielle cite le faible taux de 
recyclage de ce produit, un modèle d’affaires 
inapproprié et la force du huard pour expliquer 
la suspension de ses opérations. En effet, 
l’ARPC a déjà annoncé son intention de 
trouver une solution afin de détourner le 
polystyrène, ou styromousse, des lieux 
d’enfouissement.  
 
L’ARPC regroupait des producteurs de résine 
(matière produite avec le polystyrène recyclé), 
des manufacturiers utilisant cette résine, des 
distributeurs et des entreprises 
consommatrices depuis 1991.  
 
L’association signale que les volumes de 
polystyrène recyclés en Ontario ont 
systématiquement été en deçà des capacités 
des installations de l’ARPC. Alors que la ville 
de Toronto a récemment annoncé qu’elle allait 
commencer à recycler le polystyrène expansé 
en 2008, l’ARPC signale qu’elle ne pouvait 
tout simplement plus attendre que ce volume 
supplémentaire soit acheminé à ses 
installations.  
 
La faiblesse du dollar américain par rapport au dollar canadien a causé une diminution de 30 % des 
revenus de l’ARPC, puisque le marché nord-américain du recyclage des plastiques transige en dollars 
américains.  
 
L’ARPC tente actuellement de trouver des courtiers afin de prendre en charge, à court terme, les 
matériaux recyclés. L’association croit qu’il existe une occasion d’affaires dans ce marché, mais que la 
nature même de l’ARPC enlève la flexibilité nécessaire afin de profiter de la faire fructifier :  
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« Nous croyons qu’un modèle d’affaires différent peut avoir du succès et que le recyclage du 
polystyrène a un futur reluisant », a expliqué le président de l’ARPC, Roman Talkowski.  
 
Recyc-Québec précise que le styromousse n’est pas récupéré par le biais de la collecte sélective. 
Même s’il est recyclé, il se retrouve aux déchets ultimes, faute d'entreprises de récupération au 
Québec.  
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